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Brochure n° 3225 | Convention collective nationale

IDCC : 1266 | PERSONNEL DES ENTREPRISES DE RESTAURATION 
DE  COLLECTIVITÉS

Avenant n° 67 du 31 juillet 2024 
relatif à la détermination des salariés assimilés au statut cadre 

au titre du régime de protection sociale complémentaire

NOR : ASET2450802M

IDCC : 1266

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNRC ;

SNERS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

FGTA FO ;

FS CFDT ;

INOVA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit : 

Préambule

Les partenaires sociaux ont engagé des négociations afin d’organiser un positionnement de 
la branche au regard de la définition de la catégorie de salariés non-cadres assimilés et pouvant 
être assimilés au régime de prévoyance cadre.

Suite à la fusion des régimes Agirc et Arrco et à la période transitoire prévue jusqu’au 
31 décembre 2024, la branche professionnelle souhaite aider les entreprises qui la compose 
dans l’organisation et l’application du régime de protection sociale complémentaire et pré-
voyance aux salariés de la branche en délimitant l’ensemble des bénéficiaires des garanties de 
protection sociale complémentaire.

Article 1er | Champ d’application et contexte

Le présent avenant s’applique à l’ensemble des employeurs et des salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale pour le personnel des entreprises de 
restauration de collectivités du 20 juin 1983, étendue le 2 février 1984 (JO du 17 février 1984) tel 
que modifié par l’avenant n° 16 du 7 février 1996 étendu le 25 juin 1997 (JO du 5 juillet 1997).
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Les organisations syndicales et patronales représentatives de la branche soulignent l’impor-
tance d’établir un cadre dans l’ensemble de la branche afin de protéger les salariés en cas de 
transferts légal ou conventionnel et faciliter les relations entre les entreprises. Les organisations 
représentatives, rappellent que le présent avenant est applicable à l’ensemble des employeurs, 
sièges et établissements, quel que soit leur effectif, y compris les entreprises et établissements 
de moins de 50 salariés.

Dès lors, compte tenu de la thématique du présent accord, qui a vocation à s’appliquer à 
toutes les entreprises quelle que soit leur taille, les partenaires sociaux conviennent, confor-
mément à l’article L.  2261-23-1 du code du travail, qu’il n’y a pas lieu de prévoir des disposi-
tions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés.

Compte tenu des textes suivants :

– l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, 
qui substitue notamment ses articles 2.1 et 2.2 aux articles 4, 4 bis et 36 de l’annexe I de la 
convention collective nationale Agirc du 14 mars 1947 pour opérer une distinction entre les 
« cadres » et les « non-cadres » ;

– le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 qui modifie les articles R. 242-1-1 et R. 242-1-2 du 
code de la sécurité sociale relatif aux catégories objectives de salariés bénéficiaires d’une 
couverture de protection sociale complémentaire collective en s’appuyant notamment sur 
l’appartenance aux catégories de « cadres » et de « non-cadres » en application de l’accord 
national interprofessionnel du 17 novembre 2017.

Les partenaires sociaux souhaitent, par le présent avenant à la convention collective natio-
nale du personnel des entreprises de restauration de collectivités, définir les catégories objec-
tives de salariés non-cadres qui seront assimilés cadres pour le bénéfice des avantages en 
matière de prévoyance des cadres et assimilés, tel que défini par l’article premier de l’ANI du 
17 novembre 2017.

Article 2 | Défi nition des bénéfi ciaires au régime de prévoyance obligatoire des 
cadres

Compte tenu des textes précités, il est créé l’article 27 bis intitulé « Bénéficiaires au régime de 
prévoyance cadre et assimilés » :

« Article 27 bis

Sur la base du critère 1° de l’article R. 242-1-1 du code de la sécurité sociale, lequel pré-
voit la possibilité d’intégrer des salariés à la catégorie des cadres pour le bénéfice des 
garanties collectives de protection sociale complémentaire prévoyance (art. L. 911-1) 
par accord de branche et sous réserve que celui-ci reçoive un agrément par la com-
mission paritaire APEC mentionnée à l’article 3 de l’accord national interprofessionnel 
du 17 novembre 2017, sont intégrés à la catégories des cadres et assimilés, pour le 
bénéfice des avantages en matière de prévoyance des cadres et assimilés, tel que 
défini par l’article premier de l’ANI du 17 novembre 2017 :

– salariés relevant de l’article 2.1 de l’ANI de 2017 : l’ensemble des salariés ayant le 
statut cadre et étant positionnés au niveau IX de la classification issue de l’avenant 
n° 47 (art. 4) de la convention collective pour le personnel des entreprises de res-
tauration de collectivités ;

– salariés relevant de l’article 2.2 de l’ANI de 2017 : l’ensemble des salariés ayant le 
statut agent de maîtrise et étant positionnés au niveau VIII de la classification issue 
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de l’avenant n° 47 (art. 4) de la convention collective pour le personnel des entre-
prises de restauration de collectivités.

L’ensemble des salariés positionnés au niveau  VII pourront relever de l’article  2.2 
de l’ANI de  2017. L’assimilation de ces salariés aux cadres visés à l’article  2.1 de 
l’ANI de 2017 n’étant ni automatique ni obligatoire, les entreprises qui y recourent 
demeurent libres de le prévoir ou non.

Les salariés agents de maîtrise qui relèveront de l’article 2.2 de l’ANI de 2017 ne pour-
ront pas prétendre au bénéfice des dispositions propres au statut cadre autres que les 
avantages en matière de prévoyance des cadres et assimilés définis par l’article pre-
mier de l’ANI de 2017. »

Article 3 | Dépôt. Extension. Durée. Entrée en vigueur

a)   Dépôt et extension

Les parties signataires conviennent de demander au ministère du travail l’extension du pré-
sent avenant afin de le rendre applicable à toutes les entreprises et établissements entrant dans 
le champ d’application de la convention collective nationale pour le personnel des entreprises de 
restauration de collectivités du 20 juin 1983, étendue le 2 février 1984, tel que modifié par l’ave-
nant n° 16 du 7 février 1996 étendu le 25 juin 1997.

Il sera notifié à l’ensemble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de 
signature conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du travail.

Il sera ainsi procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales en vue du dépôt et de 
l’extension du présent accord conformément à l’article L. 2231-6 du code du travail.

b)   Durée et entrée en vigueur

Le présent avenant, conclu pour une durée indéterminée, prendra effet le 1er  janvier 2025, 
cette entrée en vigueur est toutefois soumis à l’obtention au préalable de l’agrément par la com-
mission paritaire APEC.

Article 4 | Dénonciation. Modifi cation

Le présent avenant, faisant partie intégrante de la convention collective nationale pour le per-
sonnel des entreprises de restauration de collectivités du 20 juin 1983, ne peut être dénoncé 
ou modifié qu’à condition d’observer les règles définies aux articles 2 et 3 de ladite convention 
collective et aux articles L. 2261-7 et suivants du code du travail.

Fait à Paris, le 31 juillet 2024.

(Suivent les signatures.)
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